
  

 

 
G/TFA/N/MNG/3/Rev.1 

27 avril 2021 

(21-3578) Page: 1/1 

Comité de la facilitation des échanges Original: anglais 

 

  

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 22:3 DE L'ACCORD 

SUR LA FACILITATION DES ÉCHANGES 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LA MONGOLIE 

Révision 

La communication ci-après, datée du 22 avril 2021, est distribuée à la demande de la délégation de 
la Mongolie. 

_______________ 
 
 
La Mongolie présente la notification ci-après concernant les points de contact des services chargés 
de coordonner l'assistance et le soutien pour le renforcement des capacités en matière de facilitation 
des échanges et d'en établir les priorités, conformément à l'article 22:3 de l'Accord sur la facilitation 

des échanges (WT/L/931). 

Article 22, paragraphe 3 

Le point de contact du service chargé de coordonner l'assistance et le soutien pour le 

renforcement des capacités en matière de facilitation des échanges et d'en établir les 

priorités est le suivant: 

Nom Oyu Vasha 

Titre Directrice générale 

Type de contact Point de contact du service chargé de la coordination avec les donateurs 

Agence/ministère/autre Ministère des affaires étrangères de la Mongolie 

Adresse Foreign Trade and Economic Cooperation Department 
Ministry of Foreign Affairs of Mongolia 
Peace Avenue-7A 
Oulan-Bator 14210 
Mongolie 

Téléphone +976 51 262085 

Adresse électronique dep07-1@mfa.gov.mn; dep07@mgfa.gov.mn 

 
__________ 
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